
 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE VABRES L ABBAYE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120286600011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement des abords de la RD 999 (Tranche 1) - Aménagements des abords de la RD 999 

(Tranche 1) 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE RIVIERE SUR TARN 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120200700012 

 

Concernant la subvention 
Objet : Coeur de Village à Rivière sur Tarn : aménagement du hameau de Fontaneilles - Hameau de 

Fontaneilles (Travaux : Tranches 3 & 4) : Aménagement des rues et des espaces publics 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT COME D OLT 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120216300013 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement du tour de Ville de Saint Côme d'Olt - aménagement du tour de Ville de St 

Côme d'Olt 

Montant : 90 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE BOUILLAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120030800016 

 

Concernant la subvention 
Objet : aménagement des espaces publics de Saint Martin de Bouillac 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LA LOUBIERE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120131400013 

 

Concernant la subvention 
Objet : création d'un pumptrack à La Loubière 

Montant : 23 602,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE COMBRET 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120069600014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement et mise en sécurité d'un espace public 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE MAYRAN 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120142100016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagements paysagers et mise en sécurité de l'entrée ouest du bourg 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SALLES CURAN 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120253600010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement Rue de la Confrérie, Place de la Mairie et de l'accès à l'école publique (T1) 

Montant : 100 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE VILLENEUVE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120301300019 

 

Concernant la subvention 
Objet : requalification de l'entrée du faubourg Saint Roch à Villeneuve - requalification de l'entrée du 

bourg - Faubourg Saint Roch tranche 1 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SALLES CURAN 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120253600010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Acquisition-Démolition de l'ancienne menuiserie afin d'aménager un espace public 

Montant : 27 625,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT AFFRIQUE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120208000019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Requalification du parking Aquitaine en espace urbain, raccordement des voies adjacentes et 

aménagement de circulations douces (T3) 

Montant : 36 744,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT ANDRE DE NAJAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120210600012 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'un local associatif - Tranche 2 

Montant : 23 093,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE MALEVILLE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120136300010 

 

Concernant la subvention 
Objet : construction d'une nouvelle école à Maleville - 1re phase - construction d'une nouvelle école 

à Maleville - 1ère tranche 

Montant : 133 371,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SALLES LA SOURCE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120254400014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'une Maison d' Assistants Maternels - MAM 

Montant : 60 904,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE OLEMPS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120174400011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Rénovation énergétique des bâtiments 

Montant : 24 377,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE MONTEILS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120150400019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement d'une MAM au rez de chaussée d'un bâtiment communal 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE CORNUS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120077900018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation de la salle polyvalente 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE VERSOLS ET LAPEYRE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120292400018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Rénovation énergétique de la salle des fêtes et de la cantine de l'école 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE CASTELNAU PEGAYROLS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120062100012 

 

Concernant la subvention 
Objet : Requalification du bâtiment contigu à l'école et réaménagement de la cour de récréation 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE BARAQUEVILLE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120056300016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'un terrain de quilles de huit 

Montant : 84 048,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - ESI Interco (Equipements structurants d'intérêt 

communautaire) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT LAURENT D OLT 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120237900015 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation d'une maison de maître pour l'aménagement d'une médiathèque structurante 

Montant : 120 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - ESI Interco (Equipements structurants d'intérêt 

communautaire) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SALLES CURAN 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120253600010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement de locaux socio-culturels dans le bâtiment dit Grenier de Monsieur (tranche 2) 

Montant : 120 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - ESI Interco (Equipements structurants d'intérêt 

communautaire) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE BOISSE PENCHOT 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120028200013 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation de 10 logements llocatifs cité des Tannins 

Montant : 26 167,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Divers (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE NAUCELLE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120169400018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'un terrain de padel couvert 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Divers (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE CAMPAGNAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120047200010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation de l'ancienne épicerie en logement communal (T4) 

Montant : 24 592,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Habitat 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE COMBRET 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120069600014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Acquisition d'une maison afin de créer 2 logements locatifs 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Habitat 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE GRAMOND 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120113200019 

 

Concernant la subvention 
Objet : rénovation de logements communaux - rénovation de 2 logements T4 dans l'ancienne école 

Montant : 41 250,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Habitat 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LE NAYRAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120172800014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création de 2 logements communaux : le 1er à l'étage de l'ancienne Poste  (T3) et le 2me 

dans l'ancienne Mairie (T4) - création de 2 logements communaux (T3 et T4) 

Montant : 56 813,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Habitat 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT CHELY D AUBRAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120214800014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement d'un logement T4 au-dessus de la boulangerie 

Montant : 39 571,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Habitat 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE CAUSSE ET DIEGE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120257700014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Requalification de l'ilot Loupiac - Acquisitions foncières en vue de la reconquête de l'ilôt du 

presbytère à Loupiac 

Montant : 27 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Habitat 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE ESPALION 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120096900015 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'un FabLab  l'Imaginarium - Création d'un FabLab 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Espaces de coworking, télétravail et tiers-lieux 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 21/06/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 23/04/2021 

 

Attributaire 
Nom : JARDIN BOTANIQUE DE L AUBRAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 42386441200014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Convention de partenariat 2021 

Montant : 45 000,00 € 

Nature : Espaces Naturels Sensibles - Etudes ou Aménagement 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes jusqu'à 80 % de la dépense globale sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde intervient sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 06/11/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 28/09/2020 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CAUSSES A L AUBRAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20006848400019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Projet de valorisation de la Haute vallée du Lot communes de St-Géniez d'Olt, St-Laurent d'Olt 

et Pomayrols - Projet de valorisation de la Haute vallée du Lot communes de St-Géniez d'Olt, St-

Laurent d'Olt et Pomayrols (tranche 2) 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Espaces Naturels Sensibles - Etudes ou Aménagement 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes jusqu'à 80 % de la dépense globale sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde intervient sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 30/11/2020 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 30/10/2020 

 

Attributaire 
Nom : FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 77673453500037 

 

Concernant la subvention 
Objet : Plan de gestion de la réserve de chasse du Causse Comtal communes de Sébazac et La 

Loubière 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Espaces Naturels Sensibles - Etudes ou Aménagement 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes jusqu'à 80 % de la dépense globale sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde intervient sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 21/06/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 23/04/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE BOZOULS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120033200016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Valorisation du Canyon de Bozouls 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Espaces Naturels Sensibles - Etudes ou Aménagement 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes jusqu'à 80 % de la dépense globale sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde intervient sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 03/12/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE RODEZ 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120202300019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Estivada 2021 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Fonds Départemental d'Actions Culturelles- Fonctionnement - Projets culturels : Festival et 

manifestations à forte notoriété 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 08/12/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 05/11/2021 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SEVERAC D AVEYRON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20005542400010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Salle des Hommages du Château - travaux de couverture de la salle des Hommages 

(couverture) tranche 2 

Montant : 43 706,00 € 

Nature : Patrimoine Inscrit ou classé aux Monuments Historiques - Monuments historiques inscrits 

ou classés, gros travaux 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 07/05/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 23/04/2021 

 

Attributaire 
Nom : ASS SPORTIVE AUTOMOBILE DU ROUERGUE ASA ROUERGUE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : W122001466 

 

Concernant la subvention 
Objet : Rallye Aveyron Rouergue Occitanie 2021 - Rallye Aveyron Rouergue Occitanie  - 8 au 10 juillet 

2021 

Montant : 32 000,00 € 

Nature : Sports - Manifestation exceptionnelle - Com 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention au prorata des 

dépenses réalisées, sur production des pièces justificatives. 

- Le solde ou versement de la subvention interviendra au prorata des dépenses réalisées sur 

production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 13/12/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 10/12/2021 

 

Attributaire 
Nom : ROC HANDBALL RODEZ ONET 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 41385034800025 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Aide saison sportive 2021/2022 

Montant : 38 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 13/12/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 10/12/2021 

 

Attributaire 
Nom : VILLEFRANCHE RUGBY A XIII AVEYRON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 39940057100010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Aide saison sportive 2021/2022 

Montant : 33 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 05/10/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/10/2021 

 

Attributaire 
Nom : SASP RODEZ AVEYRON FOOTBALL RAF SA 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 47871603800011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Ligue 2 de Football 

Montant : 120 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 13/12/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 10/12/2021 

 

Attributaire 
Nom : LEVEZOU SEGALA AVEYRON XV 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 43359338100026 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Aide saison sportive 2021/2022 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 13/12/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 10/12/2021 

 

Attributaire 
Nom : SOM RUGBY STADE OLYMPIQUE MILLAVOIS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 42697313700067 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Aide saison sportive 2021/2022 

Montant : 35 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 
 
Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 13/12/2021 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 10/12/2021 

 

Attributaire 
Nom : ESCRIME RODEZ AVEYRON ASSOCIATION 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 34340259000024 

 

Concernant la subvention 
Objet : Club de Sport Individuel de Haut Niveau - Aide saison sportive 2021/2022 

Montant : 34 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sports individuel de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s

 


